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Conseil communautaire du 3 Octobre 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le trois octobre, le Conseil communautaire de la Communauté de communes de la Plaine 

d’Estrées, légalement convoqué par courrier dématérialisé en date du 26 septembre 2023, s’est réuni dans la salle 

polyvalente, avenue Charles Dottin à Estrées Saint Denis, en séance publique, sous la présidence de Mme Sophie 

MERCIER, sa présidente. 

Étaient présents : Joël THIBAULT (commune d’Arsy), Gilbert VERSLUYS (commune d’Avrigny), Wilfrid BLOIS et Laurent 

LEGRAND (commune de Bailleul le Soc) Dominique LE SOURD (commune de Blincourt), Lionel GUIBON et Bruno 

BOUCOURT (commune de Canly), Laure BRASSEUR et Philip MICHEL (commune de Chevrières), Brigitte PARROT 

(commune de Choisy la Victoire), Christophe YSSEMBOURG (commune d’Epineuse), Myriane ROUSSET, Véronique 

CAVROIS, Bertrand CUSSINET, Dorothée REGNIEZ (partie à 20h20), Christophe DESAILLY et Laurence HOUYVET 

(commune d’Estrées-Saint-Denis), Jean-Marie SOEN et Anne-Sophie VECTEN (commune de Francières), Ivan 

WASYLYZYN, Catherine DONZELLE et Michel FLOURY (commune de Grandfresnoy), Dominique YDEMA (commune de 

Hémévillers), Jean-Claude PORTENART et Sandrine ROSE (commune de Houdancourt), Isabelle FAFET (commune de Le 

Fayel) (arrivée à 18h45), Jacqueline MOREL et Frédéric MULLER (commune de Longueil-Sainte-Marie), Annick DECAMP 

et Jean-Louis COVET (commune de Moyvillers), Sophie MERCIER, Tanneguy DESPLANQUES et Marilyne GOSSART 

(commune de Rémy), Grégory HUCHETTE et Marie-José BLANQUET (commune de Rivecourt). 

Étaient absents, ayant donné pouvoir : Romuald AMORY (commune d’Arsy), Donatien PINON (commune de Chevrières), 

Francis MONFAUCON (commune d’Estrées-Saint-Denis), Stanislas BARTHELEMY (commune de Longueil-Sainte-Marie). 

Était absent : Patrick GREVIN (commune de Montmartin). 

Pouvoirs :  

Romuald AMORY à Joël THIBAULT 

Donatien PINON à Laure BRASSEUR 

Francis MONFAUCON à Myriane ROUSSET 

Stanislas BARTHELEMY à Jacqueline MOREL 

 

La Présidente de séance, ayant ouvert la séance, a procédé à l’appel nominal, constaté que le quorum est atteint et a 

énoncé les pouvoirs. 

En conformité de l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à l’élection d’un 

secrétaire de séance au sein du Conseil communautaire. À l’unanimité, Monsieur Bertrand CUSSINET a été désigné pour 

remplir cette fonction qu’il a accepté. M. Jean-Baptiste Silvain, responsable de l’administration générale, l’a assisté en 

tant que secrétaire auxiliaire, mais sans participer aux délibérations.  

Nombre de conseillers présents à l’ouverture du conseil :  

  

 EN EXERCICE : 40 

 PRÉSENTS : 34 

 VOTANTS : 38 
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Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 3 juillet 2023 

Mme la Présidente soumet aux membres de l’assemblée délibérante le procès-verbal du Conseil communautaire du  

3 juillet 2023. 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 

Information sur les décisions prises par la Présidente par délégation  

Les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (articles L. 5211-10 et L.2122-22) permettent au Conseil 

communautaire de déléguer au Président certaines de ses attributions. 

Par délibérations en date du 10 juillet 2020 et du 23 septembre 2020, le Conseil communautaire de la CCPE a délégué à 

la Présidente Sophie MERCIER un certain nombre de délégations. 

Mme la Présidente rend ainsi compte des décisions prises dans le cadre des délégations consenties. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-22 ; 

Vu la délégation accordée à Mme la Présidente par délibération du Conseil communautaire de la Communauté 

de Communes de la Plaine d’Estrées n°2020-07-2690 du 10 juillet 2020, complétée par la délibération n°2020-

09-2734 du 23 septembre 2020 ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-22 ; 

Vu la délégation accordée à Mme la Présidente par délibération du Conseil communautaire de la Communauté 

de Communes de la Plaine d’Estrées n°2020-07-2690 du 10 juillet 2020, complétée par la délibération n°2020-

09-2734 du 23 septembre 2020 ;  

Considérant l’obligation de présenter au Conseil communautaire les décisions prises par 

Mme la Présidente en vertu de cette délégation, 

  

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

PREND NOTE des décisions suivantes : 

 

 

Lettres de Commande : 

 

2023-MOB-PN-RAL-151 Gains 

pour le Rallye de l'autostop                                      

  

DECATHLON 

PRO 
MOBILITES 1 145,00 € 05/06/2023 
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2023-MOB-PN-KIT-152 Activité 

pour le Rallye de l'autostop 

DECATHLON 

PRO  
MOBILITES 90,00 € 05/06/2023 

2023-ECO-PN-DIV-166 Division 

cadastrale ZAC Paris Oise 

 

AET DEV ECO 2 215,00 € 28/06/2023 

2023-MOB-PN-PDC-168 Permis de 

construire pour dalle béton 

station VLS Paris Oise  

Xavier 

Simmoneaux 
MOBILITE 2 000,00 € 03/07/2023 

2023-MOB-PN-PDC-169 Permis de 

construire pour dalle béton 

station VLS Port Salut  

Xavier 

Simmoneaux 
MOBILITE 2 000,00 € 03/07/2023 

 2023-RH-PN-CAF-173 Achat de 

café et de thé  
CAFES TAINE RH 183,82 € 27/06/2023 

 2023-AEP-PN-BOR-175 Fourniture 

et pose d'une borne de puisage 

monétique Moneca 

 SUEZ EAU 

France 
EAU POTABLE 11 827,06 € 28/06/2023 

2023-ADM-PN-TRA-176 Traiteur 

pour le conseil communautaire du 

4 juillet 2023 

FLUNCH 

ADMINISTRA

TION 

GENERALE 

327,79 € 29/06/2033 

2023-AE-PN-COF-177 

Déplacement et remplacement du 

coffret BT - Hameau de la 

Patinerie 

SICAE 
ASSAINISSEM

ENT 
4 820,70 € 06/07/2023 

2023-MOB-PN-ANT-178 Achat 

d'un antivol pour animation 

Mobilité 

LE CYCLO MOBILITES 94,99 € 07/07/2023 

2023-AEP-PN-POT-183 Création 

d'un poteau incendie DN100 rue 

du Moulin 

SAUR EAU POTABLE 2 916,18 € 10/07/2023 

2023-AEP-PN-HUI-184 Constat 

d'affichage du panneau de 

chantier pour le PC unité de 

traitement 

SELARL 

JURICOM 
EAU POTABLE 267,67 € 10/07/2023 

2023-URB-PN-ARV-185 BILAN A 6 

ANS PLU FRANCIERES  
ARVAL SARL URBANISME 2030,00 € 17/08/2023 

2023-AEP-PN-AMO-186 Assistance 

à maîtrise d'ouvrage schéma 

directeur d'eau potable tranche 

ferme 

ALTEREO EAU POTABLE 10 142,00 € 12/07/2023 
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2023-AEP-PN-SIC-187 Extension 

du réseau basse tension pour 

l'alimentation d'un comptage 

SICAE EAU POTABLE 11 984,17 € 12/07/2023 

2023-AEP-PN-ACC-189 

Accompagnement de la CCPE dans 

la reféfinition du mode de gestion 

de la restauration collective des 

communes pilotes 

BIO HDF DGS 5 750,00 € 13/07/2023 

2023-AEP-PN-ACC-190 

Accompagnement de la CCPE dans 

la redéfinition du mode de gestion 

de la restauration collective des 

communes pilotes 

HAZAN JEAN-

JACQUES 
DGS 11 500,00 € 13/07/2023 

2023-ADM-PN-INF-198 Poste de 

travail informatique pour 

technicien assainissement 

Factoria .20 

ADMINISTRA

TION 

GENERALE 

1 776,00 € 27/07/2023 

2023-URB-PN-CPI-199 Insertion 

légale Bilan PLU Canly 

COURRIER 

PICARD 
URBANISME 95,82 € 31/07/2023 

2023-HGI-RPE-PN-SPEC-234 

SPECTACLE DE FIN D'ANNEE 

ASSOCIATION 

PTI POA-CIE 

FABULOUSE 

PETITE 

ENFANCE 
550,00 € 06/09/2023 

 

Marchés publics : 

 

2023-FF-02 

LOT1 : Fourniture d’équipements 

de pré-collecte des déchets 

d’ordures ménagères et de 

collecte sélective adaptés à la 

collecte robotisée à pointe 

diamant 

SCHAFER 

PLASTICS 

GESTION 

DECHETS 
24/07/2023 

84 382.50 € 

HT  

2023-FF-02 

LOT2 : Fourniture d’équipements 

de pré-collecte des déchets 

végétaux 

SCHAFER 

PLASTICS 

GESTION 

DECHETS 
24/07/2023 25 600 € HT 

2022-SF-07 

Exploitation de la ligne de bus et 

du transport collectif à la 

demande du réseau HOPLA 2024-

KEOLIS OISE MOBILITES 24/07/2023 
420 545,42 € 

HT 
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2029 

2023-FF-08 

Entretien des voies vertes 

d’intérêt communautaire de la 

CCPE 

COMPIEGNE 

PAYSAGE & 

HIE PAYSAGE 

VOIRIES 29/07/2023 135 560 € HT 

2023-TA-14 

Fourniture et pose de barrières de 

sécurité sur la Coulée verte de la 

CCPE 

COMPIEGNE 

PAYSAGE 
VOIRIES 09/08/2023 88 352 € HT 

2023-SS-16 

Estimation du débit d’exhaure en 

phase chantier à Longueil-Sainte-

Marie 

GINGER 

BURGEAP 

ASSAINISSE

MENT 
28/07/2023 17 220 € HT 

 

 

Information sur les décisions prises par le Bureau communautaire par délégation 

Les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales permettent au Conseil communautaire 

de déléguer au Bureau communautaire certaines de ses attributions. 

Par délibérations en date du 10 juillet 2020, le Conseil communautaire de la CCPE a délégué au 

Bureau communautaire de la CCPE un certain nombre de délégations. 

Le Bureau communautaire rend ainsi compte des décisions prises dans le cadre des délégations 

consenties. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-

22 ; 

Vu la composition du bureau communautaire par délibération du Conseil communautaire de 

la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées n°2020-07-2687 du 10 juillet 2020 ; 

Vu la délégation accordée au bureau communautaire par délibération du Conseil 

communautaire de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées n°2020-07-2691 du 

10 juillet 2020 ; 

Considérant l’obligation de présenter au Conseil communautaire les décisions prises par le 

bureau communautaire en vertu de cette délégation, 
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Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

PREND NOTE des décisions suivantes : 

Séance du vendredi 22 septembre 2023 :  

Autorisation de signature du marché de travaux pour le renforcement des canalisations d’eau 

potable sur le territoire communautaire  

Le Bureau communautaire, après délibération, à l’unanimité a décidé : 

D’AUTORISER la Présidente à signer le marché de travaux de renouvellement des réseaux d’eau 

potable : 

• Attributaire : CISE TP 

• Montant total du DQE de l’attributaire : 933 966,25 euros HT 

 

D’AUTORISER la Présidente à procéder à toutes les démarches relatives à ce dossier. 

 

 

Fixation du tarif pour le spectacle Alice au pays des merveilles 
Le mardi 28 novembre 2023, la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées diffuse le spectacle Alice 

au pays des merveilles de la compagnie compiégnoise Les Lucioles. Dans ce cadre, il est nécessaire de 

définir des tarifs d’entrée. 

Le spectacle proposé est axé sur la jeunesse : il peut être vu par les enfants à partir de 5 ans et la metteuse 

en scène a souhaité en faire un spectacle familial. Sa durée n’excède pas 1 heure.  

Avant la représentation grand public, la communauté de communes organise des ateliers théâtre avec 6 

groupes d’écoliers qui pourront assister à des représentations exclusives. Il leur sera proposé de revenir le 

28 novembre avec leurs proches pour leur faire partager cette expérience. 

Étant donnés ces éléments, il est proposé de voter les tarifs d’entrée : 

• 4 €, 

• Gratuité pour les moins de 18 ans. 
 

M. DESAILLY informe que sur le site de la compagnie de théâtre, il est indiqué « Estrées Saint Denis » au lieu 

de la salle polyvalente de Rémy et demande si la CCPE a prévu de développer la culture. 

Mme MERCIER répond qu’il est effectivement prévu, avec la commission communication, de développer une 

action culturelle sur le territoire. Cette prochaine commission sera chargée de constituer un groupe de 

travail. Un diagnostic sera également élaboré pour répondre à la demande de la commune de Chevrières 

pour son école de musique. Un partenariat avec l’espace Jean Legendre est également en développement 

pour des actions au printemps.  
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Projet de délibération 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant l’avis favorable du bureau communautaire du 22 septembre 2023, 

Entendu l’exposé de Mme la Présidente, 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

DECIDE de mettre en place une programmation culturelle sur son territoire 

DECIDE de gérer ce service en régie 

AUTORISE Madame la Présidente à signer tout document relatif à la mise en œuvre du service, 

DECIDE d’appliquer les tarifs suivants pour la représentation d’Alice au pays des merveilles le 28 

novembre 2023 : 

- 4 €, 

- Gratuité pour les moins de 18 ans. 

 

 

Arrivée de Mme Isabelle FAFET, le nombre de conseillers présents à l’ouverture du conseil est mis à jour :  

EN EXERCICE : 40 

PRÉSENTS : 35 

VOTANTS : 39 

 

 

Fixation d'un tarif préférentiel pour les vélos en libre-service dans le cadre de 

leur inauguration 

La Communauté de Communes, en tant qu’autorité compétente en mobilité, a décidé de la mise en place 

des stations de vélos en libre-service sur le territoire suivant son Plan de Mobilité Rurale publié en 2019, 

pour favoriser la mobilité active sur les courtes distances, et faire les derniers kilomètres à partir des gares.  

Il a été proposé d’implanter 7 stations de vélos sur le territoire de la CCPE jusqu’en 2024. Aujourd’hui, 2 de 

ces stations sont actuellement en service, à la gare d’Estrées-Saint-Denis et à la gare de Longueil-Sainte-

Marie. L’inauguration de celles-ci est prévue le mardi 17 octobre à 16h30 à la gare de Longueil-Sainte-Marie.  

Pour promouvoir ce nouveau service et inciter les habitants à tester les vélos en libre-service à la suite de 

leur inauguration, il est proposé un tarif préférentiel aux nouveaux utilisateurs, soit une réduction de 2 euros 
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sur le tarif occasionnel qui est actuellement de 3 euros les 4 premières heures du 17 octobre au 31 octobre 

2023.  

 

M. BOUCOURT trouve que le délai de 2 semaines est court. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

(TECV) ; 

Vu la délibération n°2019-06-2458 du Conseil communautaire, en date du 24 juin 2019, portant 

approbation du plan de mobilité rurale de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées ; 

Vu la loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019, 

Vu la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, 

Vu le Plan de Mobilité Rurale de la Plaine d’Estrées ; 

Vu la délibération n°2019-11-2547 du 12 novembre 2019, concernant l’implantation de 7 stations de 

vélos à assistance électrique en libre-service sur le territoire de la CCPE, 

Considérant l’avis favorable du bureau communautaire du 22 septembre 2023 ; 

Entendu l’exposé de Madame la Présidente ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE le tarif réduit à 1€ pour le tarif occasionnel pour les 4 premières heures au lieu de 3€ du 

17 octobre au 31 octobre 2023. 

AUTORISE Madame la Présidente, ou son représentant, à signer tous documents s'y rapportant. 
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Avenant au contrat de Location de Vélos à assistance Electrique Longue Durée 

 

Depuis 2020, le service de vélos en location longue durée est fortement sollicité chaque année par les 

habitants et les employés du territoire.  

Au cours de ces 3 dernières années, une flotte de 37 vélos a été acquise dont 7 vélos cargos, 2 vélos PMR et 

28 vélos individuels, tous électriques.  

Les vélos sont loués majoritairement en été pour des usages de loisirs, par des étudiants pour des jobs d'été, 

par des usagers qui apprécient la facilité du vélo électrique et quelques locations à l'année pour le travail.  

Aujourd’hui, peu de modifications sont à faire sur ce service hormis le contenu du contrat de location. Au fur 

et à mesure de la pratique acquise avec ce service, le contrat actuel manque de clarté sur les pénalités que 

peut encourir l’usager notamment concernant la caution qui n’est pas encaissée, ni même comptabilisée par 

le Service Finance pour des raisons de responsabilité.  

Il est proposé, aujourd’hui, un nouveau contrat de location reprenant de façon claire les mentions de 

pénalités (Article 6 du contrat), d’engagements de l’usager et également un questionnaire à remplir (Page 2 

du contrat) qui pourra par la suite être traité en statistiques pour améliorer notre service. Il s’agit du même 

questionnaire qu’on retrouve dans le formulaire du Bonus à l’achat d’un vélo à assistance électrique.  

 

Mme DECAMP s’interroge sur la prise en charge d’un vélo volé par l’assurance de la CCPE et non celle de l’administré. 

M. LEFEVRE rappelle que cette prise en charge est conditionnée par un dépôt de plainte.  

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la Loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019 ; 

Vu la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 ; 

Vu la délibération n°2019-06-2458 du Conseil communautaire, en date du 24 juin 2019, portant 

approbation du plan de mobilité rurale de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées ; 

Vu le Plan de Mobilité Rurale de la Plaine d’Estrées ; 

Considérant l’avis favorable du bureau communautaire du 22 septembre 2023 ; 

Entendu l’exposé de Madame la Présidente ; 
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Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE l’avenant au contrat de vélos à assistance électrique longue durée.  

AUTORISE Madame la Présidente, ou son représentant, à signer tous documents s'y rapportant. 

 

Modification des tarifs de vente des composteurs et des bio-seaux 

Une consultation a été lancée pour l’achat des bacs de pré-collectes des ordures ménagères, de collecte 

sélective, des déchets verts et des biodéchets. 

Au sujet des composteurs et des bio-seaux, l’offre de l’entreprise QUADRIA est parvenue à la communauté 

de communes le 7 Aout 2023. 

L’entreprise propose, conformément au cahier des charges de la Communauté de communes, 2 

composteurs bois 400 L et 600L et 2 composteurs PVC 400L et 600 L aussi. 

Le bois est traité classe 4 et fait 18 mm d’épaisseur et les composteurs bois sont garantis 7 ans et la durée de 

montage est d’environ 5 mins. 

Le PVC est traité anti UV et fait 6 mm d’épaisseur et les composteurs PVC sont garantis 8 ans et la durée de 

montage est d’environ 5 mins aussi. 

Au sujet des bioseaux, ceux-ci sont garantis 1 an et font environ 5 L. 

Pour les deux matières, les délais de livraison sont de 6 à 8 semaines à partir de la réception d’un bon de 

commande. Pour information, la communauté de communes ne possède plus de composteurs en stock 

actuellement. 

En ce qui concerne les prix de vente aux particuliers, il est proposé que la communauté de commune finance 

60% du cout de vente aux administrés, ce qui reviendrait à : 

- 19 € pour un composteur PVC 400 L à la place de 20 € pour un composteur de 445 L auparavant ; 

- 28 € pour un composteur PVC 600 L à la place de 30 € pour un composteur de 830 L auparavant ; 

- 30 € pour un composteur Bois 400 L à la place de 20 € pour un composteur de 300 L auparavant ; 

- 35 € pour un composteur Bois 600 L à la place de 25 € pour un composteur de 600 L auparavant. 

 

Un bioseau seul serait vendu 2.5 € à la place de 1 €. 

La communauté de commune possède encore un stock important d’anciens bioseaux. Il est donc proposé de 

donner un bioseau gratuitement pour l’achat d’un composteur.  

Il appartient au conseil communautaire de délibérer sur ces tarifs. 
 

 

M. DESPLANQUES regrette que les composteurs en plastique soient proposés moins chers que les modèles bois. 

M. MULLER répond que les composteurs plastique sont composés à 80% de plastiques recyclés et sont plus résistants 

dans le temps.   

M. GUIBON demande s’ils sont équipés d’un grillage dans le fond pour éviter les rongeurs.  

M. LEFEVRE répond que ce n’est pas le cas, mais une formation pour réaliser un compostage efficace sera proposée 

pour éviter d’attirer ces derniers. 

M. YDEMA demande l’organisation qui sera mise en place pour la réservation des composteurs.  

M. LEFEVRE répond qu’une communication sera faite et les réservations seront prises directement à la CCPE.  



 

 11 / 44 

M. MULLER informe que la livraison des premiers composteurs devrait avoir lieu mi-décembre au plus tôt et seront 

distribués ensuite. 

 

Projet de délibération 
Vu les articles L.5211-10 et L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 

novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu l’instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 ; 

Vu l’arrêt du Président n°436 du 8 juillet 2015 portant création d’une régie de recette ; 

Vu la décision du Président en date du 9 août 2016 portant modification de la régie de recettes ; 

Vu la délibération n°2018-06-2247 du Conseil communautaire en date du 7 juin 2018 autorisant 

Mme la Présidente à créer ou modifier des régies comptables en application de l’article L.2122 al 7 

du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le règlement de collecte du 18 mars 2019 ; 

Vu l’avis favorable de la Commission Gestion des déchets en date du 11 septembre 2023 ; 

Considérant l’avis favorable du bureau communautaire du 22 septembre 2023 ; 

Entendu l’exposé de M. le vice-président en charge de l’environnement concernant les prix des 

composteurs ;  

 

 

Le conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

 

DECIDE de modifier les prix de vente des composteurs aux particuliers comme suit :  

- 19 € pour un composteur PVC 400 L  

- 28 € pour un composteur PVC 600 L  

- 30 € pour un composteur Bois 400 L  

- 35 € pour un composteur Bois 600 L  

 

AUTORISE l’encaissement de la vente de ces composteurs sur la régie de recettes environnement 

existante créée en 2015 pour la vente de composteurs et de bioseaux modifiée en 2020 pour inclure 

la vente des bacs de déchets verts. 
 

 

Convention entre la Plaine d’Estrées et l’entreprise PIHEN LOGISTIQUE concernant le 

chemin d’accès au bassin d’infiltration situé sur la ZAE de la Briqueterie à Rémy  
 

L’objet de la convention est l’entretien du chemin d’accès au bassin d’infiltration depuis la voie publique de 

la ZAE de la Briqueterie à Rémy. 

Ce chemin est clôturé par l’entreprise PIHEN Logistique et l’entretien de cette clôture est à la charge de 

cette entreprise. L’entreprise a mis en place aussi un portail muni d’un verrou. En contrepartie, la 
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communauté de commune s’engage à entretenir ce chemin, consistant principalement en un 

débroussaillage et au maintien des noues en bon état de fonctionnement. 

L’entreprise doit prévenir la Communauté de communes de tout évènement particulier (désordre ou 

incident) nécessitant une intervention. 

Auparavant, cette convention existait entre la commune de Rémy et l’entreprise. Mais, étant donné que la 

communauté de communes a en charge l’entretien et la gestion des zones d’activités économiques selon la 

délibération n°2022-12-2790 du 8 décembre 2020, cette convention doit être mise à jour et signée entre 

l’entreprise PIHEN Logistique et la Communauté de communes de la Plaine d’Estrées. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n°2020-12-2790 du 8 décembre 2020 portant sur le périmètre des zones 

d’activités économiques ; 

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire du 22 septembre 2023 

Entendu, l’exposé de M. le vice-président, 

 

Le conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

AUTORISE Mme la Présidente à signer la convention entre la Plaine d’Estrées et l’entreprise PIHEN 

LOGISTIQUE concernant le chemin d’accès au bassin d’infiltration situé sur la ZAE de la briqueterie à 

Rémy. 

 

 

Approbation et autorisation de signature de l’avenant à la convention de 

participation financière avec le SMOTHD à la réalisation de travaux complémentaires 

au réseau Oise Très Haut Débit en 2022 

 
La Communauté de Communes de La Plaine d’Estrée a décidé d’adhérer, par délibération, au SMOTHD le 17 

juin 2015 et de lui transférer les compétences de : 

- Coordination et de suivi de l’établissement des infrastructures et réseaux publics et privés de 

communications électroniques à haut et très haut débit sur le territoire de la communauté de 

communes.  

- L’établissement, la mise à disposition et l’exploitation d’infrastructures et réseaux de 

communications électroniques, ainsi que toutes les opérations qui y sont liées, et la fourniture des 
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services de communications électroniques aux utilisateurs finaux en cas d’insuffisance de l’initiative 

privée. 

Dans le courant de l’année 2021, la communauté de communes a demandé aux mairies le nombre de prises 

manquantes, non prévues dans les conventions et dans le projet d’avenant n°1 à ces conventions. Il s’agit 

essentiellement de nouvelles constructions qui n’avaient pas été référencées lors de l’établissement des 

premières conventions. Après étude et recoupement des prises prévues dans ces premières conventions, le 

nombre de nouvelles prises s’élevait à 134. 

Le devis de mise en œuvre de ces 134 prises s’élevait à 71 265.12 € avec une participation à hauteur de 30 

% de la part du Conseil Départemental. 

Ce qui portait la participation de la communauté de commune à 49 885.58 €, soit environ 370 € par prise. 

Après délibération du conseil communautaire en date du 24 mai 2022, une convention a été signée entre la 

communauté de communes et le SMOTHD le 8 juin 2022 pour la mise en œuvre de ces prises. 

La mise en œuvre de ces 134 prises est terminée. Il s’avère que le cout final de mise en place est de 

64 839.58 € HT soit une baisse de 6 425.54 € HT, ce qui porte la participation de la communauté de 

commune à 45 387.71 € HT. 

De ce fait, selon l’article 5 de la convention, le SMOTHD a transmis un avenant à la signature de la 

Présidente. Il appartient au conseil communautaire d’autoriser la Présidente à signer cet avenant. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n°2022-05-3081 en date du 24 mai 2022 donnant l’autorisation à la présidente de 

signer la convention de participation financière à la réalisation de travaux complémentaires au 

réseau Oise Très Haut Débit en 2022 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 22 septembre 2023 ; 

Vu l’exposé des motifs ; 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

 

APPROUVE le projet d’avenant de régularisation de la convention avec le SMOTHD de participation 

financière à la réalisation de travaux complémentaires au réseau Oise Très Haut Débit de 2022 ; 

AUTORISE Madame la Présidente à signer l’avenant de régularisation de la convention avec le 

SMOTHD de participation financière à la réalisation de travaux complémentaires au réseau Oise Très 

Haut Débit de 2022 et toutes pièces afférentes. 
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Régularisation des limites de parcelles au niveau de la voie communale d’Arsy entre 

la D597 et le Boulevard Bérenger 
Une des voies communautaires entretenue par la Plaine d’Estrées, par la délibération n°2022-12-3159 du 13 

décembre 2022, au motif du passage des transports scolaires, permet l’accès entre le boulevard Bérenger à 

Arsy et la D597 menant à Moyvillers. Une partie de cette voie communautaire est située sur le territoire de 

la commune de Grandfresnoy. 

Cette voie passe sous la RN31 et possède un carrefour avec la coulée verte, appartenant à la Communauté 

de Communes de la Plaine d’Estrées. Elle était souvent inondée du fait d’absence de système d’évacuation et 

d’infiltration des eaux pluviales. Des travaux ont été réalisés, cette année, pour la réfection de la route et la 

création d’un système de récupération d’eaux pluviales. 

 

Or, une partie de la route est située sur la parcelle appartenant au Groupement Foncier Agricole des 

Rayettes à Sacy-le-Petit. De même, une portion de la coulée verte et du parking de celle-ci est située dans la 

parcelle appartenant à ce groupement. Une division parcellaire a eu lieu, la parcelle ZL 74 du groupement 

foncier a été divisée, en partie, en ZL 82 pour 198 m² pour être rétrocédée à la CCPE. 

 

A contrario, une partie du champ dont la surface est de 351 m² est située dans l’emprise publique de la route 

actuelle, il est donc proposé de la rétrocéder au groupement foncier. 

 

Enfin, la route située sous le pont, dont l’emprise est sur la commune de Grandfresnoy, appartient à la 

communauté de communes. Elle devrait être sur le domaine publique de la commune de Grandfresnoy. 

 

L’objectif est de régulariser les limites de parcelles et les statuts de voiries publiques afin que l’emprise 

complète de la route soit située sur le domaine publique de la commune d’Arsy et de la commune de 

Grandfresnoy. 

 

 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 19 janvier 2023 et du 23 septembre 2023 ; 

Entendu l’exposé des motifs ; 

 

Le Conseil communautaire, après délibération, 

 

AUTORISE Mme la Présidente à signer tous les actes nécessaires aux échanges fonciers entre le 

Groupement Foncier Agricole des Rayettes et la CCPE à l’euro symbolique et à régler les frais relatifs 

à l’ensemble de ces actes et les frais de géomètre éventuels, 
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AUTORISE Mme la Présidente à signer tous les actes nécessaires au transfert de la parcelle de la 

CCPE correspondant à la voirie dans le domaine publique de la commune de Grandfresnoy. 

 

 

Procédure de modification simplifiée n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 

commune d’Arsy : délibération pour ne pas soumettre la procédure à Evaluation 

Environnementale suite à la réception de l’avis de l’Autorité Environnementale au 

titre de l’examen au cas par cas. 
 

La commune d’Arsy a souhaité apporter des modifications à son PLU approuvé le 04 mai 2015.  

Le PLU de la commune d’Arsy a fait l’objet d’un bilan approuvé par le conseil communautaire de la Plaine 

d’Estrées en date du 15 décembre 2021. Ce bilan a conclu à la nécessité de prévoir une adaptation du PLU au 

regard des ajustements mis en lumière par ledit bilan.  

La modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy a donc été prescrite par délibération du conseil communautaire 

de la Plaine d’Estrées le 27 septembre 2022.  

L’Autorité Environnementale a rendu son avis conforme sur l’examen au cas par cas « ad hoc » du projet de 

modification simplifiée n° 1 en date du 25 juillet 2023.  

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme, la Communauté de Communes 

de la Plaine d’Estrées doit rendre une décision relative à la réalisation ou non d’une évaluation 

environnementale.  

Il est demandé au conseil communautaire de confirmer, au regard de l’avis conforme de l’Autorité 

Environnementale, sa décision de ne pas soumettre à évaluation environnementale cette procédure de 

modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy.  

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-

22 ; 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-36 à L.153-48, L.104-1 à L.104-3 ; 

R.104-12, R.104-33 à R.104-36, portant sur la procédure de modification simplifiée n° 1 du PLU 

d’Arsy ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 18 septembre 2018 actant la prise de 

compétence de la CCPE en matière d’élaboration des documents d’urbanisme ; 

Vu le Plan Local d’urbanisme de la commune d’Arsy, adopté par délibération du conseil 

municipal en date du 04 mai 2015 ; 
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Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 15 décembre 2021 approuvant le 

bilan du Plan Local d’urbanisme de la commune d’Arsy et prévoyant la possibilité d’y apporter 

des adaptations ;  

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 27 septembre 2022 prescrivant le 

lancement de la procédure de modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy ; 

Vu l’avis conforme de la MRAE en date du 25 juillet 2023 sur l’examen au cas par cas « ad hoc » 

réalisé par la CCPE sur la procédure de modification simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy ;  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 22 septembre 2023 ; 

Considérant l’avis conforme favorable de l’Autorité Environnementale qui conclut que la 

modification simplifiée n° 1 du PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 

l’environnement et sur la santé humaine et qu’il n’est donc pas nécessaire de la soumettre à 

une évaluation environnementale.  

 

Le Conseil Communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

CONFIRME, au regard de l’avis de l’Autorité Environnementale, que l’objet de la modification 

simplifiée n° 1 du PLU d’Arsy n’est pas susceptible d’affecter de manière significative 

l’environnement ; 

CONFIRME la décision de la MRAE de ne pas soumettre la modification simplifiée n° 1 du PLU 

d’Arsy à évaluation environnementale.  

 

 

 

 

Mise en compatibilité du PLU de Longueil Sainte Marie pour la réalisation d’une aire 

d’accueil des gens du voyage 
 

La Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées est compétente, du fait de ses statuts, pour aménager, 

entretenir et gérer des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs dans le cadre de 

l’accueil et l’habitat des gens du voyage. 

Conformément aux dispositions du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage 

approuvé à l’été 2019, la CCPE doit réaliser une aire d’accueil de 20 places et 30 terrains familiaux. 

 

Une étude, basée sur une analyse multicritère, a permis d’identifier l’espace le plus adéquat pour que la 

CCPE réponde aux prescriptions du Schéma Départemental susvisé.   
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Le Conseil Communautaire du 5 Juillet 2022 a ainsi validé le choix du site de Longueil Sainte Marie, sur la 

parcelle cadastrée AA 01 d’une contenance de 29 577 m². Ce choix a été basé sur les conclusions de l’analyse 

multicritère réalisée par l’ADTO SAO. 

Lors de la révision du PLU de Longueil Sainte Marie approuvé lors du Conseil Communautaire du 15 

novembre 2022, le zonage de la parcelle AA 01 est passé d’un zonage Nt (naturel de tourisme) à un zonage A 

(agricole). 

En l’état, les dispositions du PLU en zone A ne permettent pas la réalisation de l’aire d’accueil des gens du 

voyage et les terrains familiaux locatifs et doivent par conséquent être mises en compatibilité avec ce projet. 

La mise en compatibilité du PLU vise à se conformer au schéma départemental d’accueil et d’habitat des 

gens du voyage de l’Oise et consiste en la création d’un secteur de taille et de capacités d’accueil limitées 

(STECAL) de 2,9 hectares classés en secteur Agv au sein de la zone agricole, pour permettre l’aménagement 

d’une aire d’accueil des gens du voyage et de terrains familiaux locatifs. 

Ce dossier a été dispensé d’étude d’impact par une décision de la MRAE du 13 février 2023. 

Le dossier d’examen au cas par cas réalisé pour avis conforme relatif à la mise en compatibilité du PLU de 

Longueil Sainte Marie dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique pour la réalisation d’une aire 

d’accueil des gens du voyage a été transmis par la CCPE le 10 juillet 2023. 

L’Autorité Environnementale a rendu son avis conforme sur l’examen au cas par cas du projet en date du 5 

septembre 2023.  

Conformément aux dispositions des articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme, la Communauté 

de Communes de la Plaine d’Estrées doit rendre une décision relative à la réalisation ou non d’une 

évaluation environnementale.  

Il est demandé au conseil communautaire de confirmer, au regard de l’avis conforme de l’Autorité 

Environnementale, sa décision de ne pas soumettre à évaluation environnementale cette procédure de mise 

en compatibilité du PLU de Longueil Sainte Marie.  

 

M. MICHEL demande l’avis de la commune de Longueil Sainte Marie. 

Mme MOREL est désemparée par les constructions illégales sur ces terrains. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-10 et L.2122-

22 ; 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles R.104-33 à R.104-37 ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 18 septembre 2018 actant la prise de 

compétence de la CCPE en matière d’élaboration des documents d’urbanisme ; 
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Vu la délibération du Conseil Communautaire du 15 novembre 2022 approuvant le PLU de 

Longueil Sainte Marie ; 

Vu la décision de la MRAE du 13 février 2023 dispensant d’étude d’impact sur le projet d’aire 

d’accueil des gens du voyage ; 

Vu l’avis conforme de la MRAE en date du 5 septembre 2023 sur l’examen au cas par cas réalisé 

par la CCPE sur la procédure de mise en compatibilité du PLU de Longueil Sainte Marie ;  

Considérant l’avis favorable du Bureau Communautaire du 22 septembre 2023 ; 

Considérant l’avis conforme favorable de l’Autorité Environnementale qui conclut que la mise en 

compatibilité du PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement 

et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2011/42/CE du 27 juin 2001 

relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et 

qu’il n’est pas nécessaire de la soumettre à une évaluation environnementale.  

 

Le Conseil Communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

CONFIRME, au regard de l’avis de l’Autorité Environnementale, que l’objet de la mise en 

compatibilité du PLU de Longueil Sainte Marie n’est pas susceptible d’affecter de manière 

significative l’environnement ; 

CONFIRME la décision de la MRAE de ne pas soumettre la mise en compatibilité du PLU de Longueil 

Sainte Marie à évaluation environnementale. 

 

 

Dossier de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) – Aire d’accueil des gens du 

voyage et Terrains Familiaux Locatifs  
 

La Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées est compétente, du fait de ses statuts, pour aménager, 

entretenir et gérer des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs dans le cadre de 

l’accueil et l’habitat des gens du voyage. 

 

Conformément aux dispositions du Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage 

approuvé à l’été 2019, la CCPE doit réaliser une aire d’accueil de 20 places et 30 terrains familiaux. 

 

Une étude, basée sur une analyse multicritère, a permis d’identifier l’espace le plus adéquat pour que la 

CCPE réponde aux prescriptions du Schéma Départemental susvisé.   

 

Le Conseil Communautaire du 5 Juillet 2022 a ainsi validé le choix du site de Longueil Sainte Marie, sur la 

parcelle cadastrée AA 01 d’une contenance de 29 577 m². Ce choix a été basé sur les conclusions de l’analyse 

multicritère réalisée par l’ADTO SAO. 
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Le Conseil Communautaire du 13 décembre 2022 a annulé la délibération du 5 juillet 2022 et a ensuite acté : 

- le principe d’aménagement de l’aire d’accueil des gens du voyage sur le devant de la parcelle avec 

un accès rue de Picardie 

- l’aménagement de terrains familiaux locatifs à l’arrière du site avec un accès en sens unique entrant 

depuis la rue des Jonquilles et une sortie donnant sur la placette en entrée de l’aire d’accueil des 

gens du voyage. 

 

Cette parcelle appartient à la SCI LE HARAS et a été aménagée illégalement par les propriétaires du site. Des 

procédures ont été engagées par la commune pour interrompre les travaux. 

 

Lors de la révision du PLU de Longueil Sainte Marie approuvé lors du Conseil Communautaire du 15 

novembre 2022, la parcelle AA 01 est passée d’un zonage Nt (naturel de tourisme) à un zonage A (agricole). 

 

En l’état, les dispositions du PLU en zone A ne permettent pas la réalisation de l’aire d’accueil des gens du 

voyage et les terrains familiaux locatifs et doivent par conséquent être mises en compatibilité avec ce projet. 

 

La mise en compatibilité du PLU vise à se conformer au schéma départemental d’accueil et d’habitat des 

gens du voyage de l’Oise. Elle consiste en la création d’un secteur de taille et de capacités d’accueil limitées 

(STECAL) de 2,9 hectares classés en secteur Agv au sein de la zone agricole pour permettre l’aménagement 

d’une aire d’accueil des gens du voyage et de terrains familiaux locatifs. 

 

Le dossier d’examen au cas par cas réalisé pour avis conforme relatif à la mise en compatibilité du PLU de 

Longueil Sainte Marie dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique pour la réalisation d’une aire 

d’accueil des gens du voyage a été transmis par la CCPE à la MRAE en date du 10 juillet 2023. 

 

Il convient donc d’approuver le dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) ci-

annexé et établi conformément aux dispositions de l’article R. 112-4 du Code de l’Expropriation pour cause 

d’utilité publique. 

 

Il s’agit de demander, sur la base d’un dossier constitué, à Madame la Préfète de l’Oise de bien vouloir : 

- procéder à l’ouverture d’une enquête publique préalable à la DUP de l’opération et déclarer 

d’utilité publique au profit de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées les acquisitions 

de terrains, 

- procéder à l’ouverture d’une enquête publique parcellaire concernant les parcelles non maîtrisées 

par la commune et de déclarer cessibles les propriétés susvisées dont la cession est nécessaire. 

Ces deux enquêtes pourront être conjointes sur l’initiative de Madame la Préfète de l’Oise. 

 

 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment ses articles L. 121-1 à L. 

121-5 et R. 112-4, R. 121-1 et R. 121-2 ; 

 Vu la délibération du Conseil Communautaire du 15 novembre 2022 approuvant le PLU de 

Longueil Sainte Marie ; 

Vu les dossiers d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du projet et d’enquête 

parcellaire et de mise en compatibilité du document d’urbanisme ; 

Vu la décision de la MRAE du 13 février 2023 dispensant d’étude d’impact sur le projet d’aire 

d’accueil des gens du voyage ; 

Vu l’avis conforme de la MRAE en date du 5 septembre 2023 sur l’examen au cas par cas réalisé 

par la CCPE sur la procédure de mise en compatibilité du PLU de Longueil Sainte Marie ;  

Considérant l’avis favorable du Bureau Communautaire du 22 septembre 2023 ; 

Considérant la nécessité pour la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées de 

respecter ses obligations inscrites dans le Schéma Départemental de l’Accueil des Gens du 

Voyage de l’Oise approuvé le 7 juin 2019. 

Considérant l’exposé de madame la Présidente sur le projet d’aménagement de l’Aire d’Accueil 

des Gens du Voyage et de Terrains Familiaux Locatifs sur la commune de Longueil Sainte Marie ;  

Considérant la nécessité de mettre en compatibilité le PLU de Longueil Sainte Marie en créant 

un STECAL en secteur Agv au sein de la zone agricole pour permettre l’aménagement d’une aire 

d’accueil des gens du voyage et de terrains familiaux locatifs ; 

Considérant que les négociations amiables n’ont pu aboutir à ce jour ; 

Considérant qu’il est d’intérêt général pour la collectivité de réaliser ces aménagements ; 

 

Le Conseil Communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE les dossiers d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et d’enquête 

parcellaire établis conformément aux dispositions de l’article R. 112-4 du Code de 

l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

SOLLICITE Madame la Préfète de l’Oise pour : 

• l’ouverture d’une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique de 

l’opération, 

• la déclaration d’utilité publique au profit de la communauté de communes, les 

acquisitions de terrains nécessaires à la réalisation de l’opération. 

SOLLICITE Madame la Préfète de l’Oise pour : 

• l’ouverture de l’enquête parcellaire concernant les parcelles non maîtrisées par la 

communauté de communes, 
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• la déclaration de cessibilité des propriétés ou parties de propriétés susvisées dont la 

cession est nécessaire. 

SOLLICITE Madame la Préfète de l’Oise pour : 

• l’ouverture d’une enquête publique préalable à la mise en compatibilité du PLU de 

Longueil Sainte Marie dans le cadre de la Déclaration d’Utilité Publique du projet. 

AUTORISE Madame la Présidente ou son représentant à signer toutes pièces ou documents 

afférents à cette procédure. 

AUTORISE Madame la Présidente à engager les procédures tant amiables que judiciaires 

nécessaires à la réalisation de cette opération. 

 

 

Approbation des Rapports sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) d’eau 

potable, d’assainissement collectif et d’assainissement non-collectif pour 

l’exercice 2022 

La CCPE exerce la compétence en termes d’eau potable, d’assainissement collectif et non collectif.  

Dans ce cadre, la Présidente doit présenter au conseil communautaire un rapport annuel sur le prix et la 

qualité de service eau potable et un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

d’assainissement (RPQS). Ces rapports doivent être présentés au plus tard dans les neuf mois qui suivent la 

clôture de l'exercice concerné.  

Ces rapports annuels sont des documents obligatoires, qui doivent permettre d’assurer la transparence de 

la gestion des services pour les usagers et permettent de faire un bilan annuel du service. Ils doivent 

comprendre une liste minimale d’indicateurs techniques et financiers.  

Il est proposé au Conseil d’approuver les rapports annuels relatifs à l’eau potable et l’assainissement 

collectif et celui concernant l’assainissement non collectif.  

Le Conseil Municipal de chaque commune membre de la CCPE sera destinataire desdits rapports, qui 

seront également mis à la disposition du public afin d’informer les usagers du service.  

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2224-5 ; 

Vu l’avis favorable de la commission eau potable et assainissement du 15 septembre 2023 ;  

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire du 22 septembre 2023 ;  

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
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APPROUVE le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable de la Communauté 

de Communes au titre de l’année 2022,  

AUTORISE la Présidente ou son représentant à notifier tous documents y afférents.  

 

  

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2224-5 ; 

Vu l’avis favorable de la commission eau potable et assainissement du 15 septembre 2023 ;  

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire du 22 septembre 2023 ;  

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

APPROUVE le rapport d’activité sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 

collectif de la Communauté de Communes au titre de l’année 2022,  

AUTORISE la Présidente ou son représentant à notifier tous documents y afférents.  

 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2224-5 ; 

Vu l’avis favorable de la commission eau potable et assainissement du  15 septembre 2023 ;  

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire du 22 septembre 2023 ;  

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

APPROUVE le rapport d’activité sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement non-

collectif de la Communauté de Communes au titre de l’année 2022,  

AUTORISE la Présidente ou son représentant à notifier tous documents y afférents.  
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Fixation des durées d’amortissements des immobilisations pour le Budget annexe 

Eau Potable (BaEP) 

Afin de prendre en considération l'évolution des instructions budgétaires comptables et l'acquisition de nouvelles 

immobilisations dont les conditions d’amortissement n'ont pas été prévues par la délibération existante, il est proposé 

aux membres du conseil communautaire de prendre une nouvelle délibération. 

Pour information, le service eau potable constitue une activité distincte qui est retracée dans un budget tenu selon la 

nomenclature budgétaire et comptable M49. Les immobilisations sujettes à dépréciation sont assorties de corrections 

de valeur qui prennent la forme d’amortissements et de dépréciations. L’amortissement a pour objet de constater la 

dépréciation irréversible d’un élément d’actif, due à l’usure ou à l’obsolescence. C’est une technique comptable qui 

permet chaque année de constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources destinées à 

les renouveler.  

Ce procédé permet donc de faire apparaître à l’actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d’étaler dans le 

temps la charge relative à leur remplacement. Cette opération est une condition essentielle de la sincérité des comptes, 

tant au niveau du bilan que du compte de résultat. L’amortissement prend pour base le coût historique du bien. Il s’agit 

de la valeur d’acquisition ou de réalisation.  

Pour mémoire, les deux tableaux ci-dessous retracent les durées d’amortissements actuellement appliquées :  

Commune Réseaux Captages 
Équipements des ouvrages et 

matériels 
Autres  

ARSY 
40 ans (y compris 

branchements) 
99 

Hydraulique, électroméca, clôture : 

15 
5 

Génie civil : 30 

ESTREES-SAINT-

DENIS 
30 

Installations  
Agencements aménagement 

bâtiments : 15 

Études : 5 

Appareil bureau : 5 

 

Informatique : 2 

 

Mobilier bureau : 

10 

Traitement eau : 10 

Ouvrages : 30 

Engins TP : 4 

 

Bâtiments légers : 10 

Ouvrages GC captage :  

30 

Organes de régulation capteurs : 4 

Pompes : 10 

SIE Choisy la Victoire 50 50 50 50 

 

Type d’immobilisation Durée 

Bâtiments 50 ans 

Réseaux de distribution d’eau potable 50 ans 
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Type d’immobilisation Durée 

Ouvrages de génie civil de stockage, le captage, le transport et le traitement de l’eau potable, 

canalisations d’adduction d’eau 
40 ans 

Installations de traitement de l’eau potable 15 ans 

Pompes, appareils électromécaniques 10 ans 

Organes de régulation (électronique, capteurs, etc.) 8 ans 

Mobilier de bureau, appareils de laboratoires, matériel de bureau (sauf informatique), outillages 10 ans 

Engins de travaux publics, véhicules 7 ans 

Études, matériel informatique 5 ans 

Logiciel 2 ans 

Le tableau ci-dessous retranscrit les nouvelles durées d'amortissement d’amortissements proposées aux membres du 

conseil communautaire :  

Compte Biens 
Durée 

minimum 

Durée 

maximum 

Durée 

proposée 

2031 Frais d’études non suivi de travaux 1 an 5 ans 5 ans 

2033 Frais d’insertion non suivi de travaux 1 an 5 ans 5 ans 

2051 Matériel informatique (logiciel) 2 ans 5 ans 2 ans 

212X Agencement et aménagements de terrains 15 ans 20 ans 15 ans 

2131X 
Bâtiments d’exploitation (unité de 

traitement) 
50 ans 60 ans 50 ans 

213X – 

2173X 

Ouvrages de génie civil de stockage, 

captage, transport et traitement d’eau 

potable, canalisations d’adduction d’eau 

30 ans 40 ans 40 ans 

2135 Installations générales, agencements 15 ans 20 ans 15 ans 

2138X Autres constructions 10 ans 20 ans 10 ans 

21531 Réseaux de distribution d’eau potable 50 ans  60 ans 50 ans 

21XX Installations de traitement de l’eau potable 10 ans 15 ans 15 ans 

2156X 
Matériel spécifique d’exploitation 

(pompes, appareils électromécaniques) 
10 ans 15 ans 10 ans 
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Le seuil unitaire pour les biens de faible valeur est fixé à 1 000 € TTC pour le budget BaEP. Les biens dont la 

valeur est inférieure à 1 000 € TTC s’amortissent en 1 an. 

Afin d’assurer l’amortissement de tous les biens que le service eau potable est susceptible d’acquérir, il est 

également proposé d’appliquer, pour d’éventuelles acquisitions à venir relevant de catégories 

d’immobilisations ne figurant pas dans le tableau ci-dessus, la durée maximale autorisée par l’instruction 

M49. 

L’ensemble de ces amortissements concerneront les biens acquis après le 1er janvier 2024.  

Mme la vice-présidente vous propose donc de délibérer sur ces opérations. 

 

 

Projet de délibération 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2321-2 27°, R. 2321 et 

L. 5214-16 ;  

Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable au service public d’eau potable ; 

Vu l’exposé de Mme DECAMP ; 

Considérant la nécessité de mettre davantage en cohérence la durée de vie et d’amortissement 

comptable des ouvrages du réseau d’eau potable ;  

Compte Biens 
Durée 

minimum 

Durée 

maximum 

Durée 

proposée 

21561 

Matériel spécifique d’exploitation 

(organes de régulation, électronique, 

capteurs, etc.) 

4 ans 8 ans 8 ans 

2175X 
Installation, matériel et outillage 

techniques 
10 ans 20 ans 10 ans 

2182 
Matériel de transport (engins de travaux, 

véhicules)  
10 ans 15 ans 7 ans 

2183 
Matériel de bureau et matériel 

informatique 
2 ans 5 ans 5 ans 

2184 Mobilier de bureau 10 ans 15 ans 10 ans 

2188 Matériel et outillage  5 ans 10 ans 5 ans 

Subventions reçues au titre de l’investissement 
En fonction de la durée d’amortissement 

des biens 
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Considérant que les immobilisations relatives aux ouvrages du réseau d’eau potable déjà intégrées à 

l’inventaire patrimonial doivent poursuivre leur plan d’amortissement initial jusqu’à leur terme ; 

 

Le conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE les durées d’amortissements des immobilisations dans le cadre du budget annexe BaEP 

telles qu’indiquées dans le tableau ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte Biens 
Durée 

minimum 

Durée 

maximum 

Durée 

proposée 

2031 Frais d’études non suivi de travaux 1 an 5 ans 5 ans 

2033 Frais d’insertion non suivi de travaux 1 an 5 ans 5 ans 

2051 Matériel informatique (logiciel) 2 ans 5 ans 2 ans 

212X Agencement et aménagements de terrains 15 ans 20 ans 15 ans 

2131X 
Bâtiments d’exploitation (unité de 

traitement) 
50 ans 60 ans 50 ans 

213X – 

2173X 

Ouvrages de génie civil de stockage, 

captage, transport et traitement d’eau 

potable, canalisations d’adduction d’eau 

30 ans 40 ans 40 ans 

2135 Installations générales, agencements 15 ans 20 ans 15 ans 

2138X Autres constructions 10 ans 20 ans 10 ans 

Compte Biens 
Durée 

minimum 

Durée 

maximum 

Durée 

proposée 

21531 Réseaux de distribution d’eau potable 50 ans  60 ans 50 ans 

21531 Installations de traitement de l’eau potable 10 ans 15 ans 15 ans 

2156X 
Matériel spécifique d’exploitation 

(pompes, appareils électromécaniques) 
10 ans 15 ans 10 ans 

21561 

Matériel spécifique d’exploitation 

(organes de régulation, électronique, 

capteurs, etc.) 

4 ans 8 ans 8 ans 

2175X 
Installation, matériel et outillage 

techniques 
10 ans 20 ans 10 ans 

2182 
Matériel de transport (engins de travaux, 

véhicules)  
10 ans 15 ans 7 ans 
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FIXE le seuil 

unitaire en deçà 

duquel les immobilisations de faible valeur s’amortissent en un an,  

à 1 000 € HT ; 

PRECISE que pour d’éventuelles acquisitions à venir relevant de catégories d’immobilisations ne 

figurant pas dans le tableau ci-dessus, il sera appliqué la durée maximale autorisée par l’instruction 

M49. 

DECIDE d’appliquer ces dispositions aux biens acquis à compter du 1er janvier 2024. 

AUTORISE Mme la Présidente à signer les documents relatifs à ce dossier. 

 

 

 

Décision modificative n° 2023-01 – Budget annexe de Concession de Service Public 

d’Assainissement Collectif (BaCOSPAC) 
Il s’agit d’apporter des ajustements ou des compléments au Budget annexe de Concession de Service 

Public d’Assainissement Collectif (BaCOSPAC), comme suit :  

► Lors de la reprise de la compétence assainissement au 1er janvier 2019, il a été constaté des anomalies 

comptables lors de l’édition du compte de gestion qu’il convient de régulariser. Celles-ci sont détaillées ci-

dessous :  

- Écritures de rattachement aux comptes 271 

Pour rappel, les titres de participation (actions diverses) détenus par les actionnaires doivent être imputés 

au compte 261 chapitre 041 et non au compte 271 chapitre 041 conformément aux dispositions de 

l’Instruction Budgétaire Comptable. C’est pourquoi, il est nécessaire de prévoir les crédits afin d’unifier les 

écritures. 

- Écritures de rattachement aux comptes 2762 et 213 

Des écritures de récupération de TVA résultant de travaux effectués avant 2019 sont incomplètes. Il est 

donc nécessaire de procéder à la régularisation des comptes 2762 et 213 du chapitre 041. 

► Par ailleurs, des crédits relatifs aux reprises de subventions sont en attente d’affectation aux comptes 

13911 et 13918 pour 3 371,00 € et 3 171,00 € soit un montant total de 6 542,00 €. Ces montants 

correspondent aux subventions suivantes :  

2183 
Matériel de bureau et matériel 

informatique 
2 ans 5 ans 5 ans 

2184 Mobilier de bureau 10 ans 15 ans 10 ans 

2188 Matériel et outillage  5 ans 10 ans 5 ans 

Subventions reçues au titre de l’investissement 
En fonction de la durée d’amortissement 

des biens 
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- Études diagnostiques d’assainissement. 

- Maîtrise d’œuvre de la construction de la station d’épuration de Rivecourt (phase conception). 

Ces subventions ont été apurées et donc soldées par la trésorerie municipale de Compiègne en 2020, lors 

des écritures de rattachement. 

Afin de régulariser la situation et d’être conforme avec la trésorerie sur l’état de reprise des subventions, 

il est nécessaire de prévoir une annulation de celles-ci sur les années antérieures. 

Il est proposé au conseil communautaire d’approuver les écritures ci-dessous, afin de régulariser ces 

anomalies :  

 

Projet de délibération 

Vu l’article L.1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M49 ;  

Vu la délibération n° 2023-04-3241 du conseil communautaire du 4 avril 2023 

approuvant le budget primitif du Budget annexe de Concession de Service Public 

d’Assainissement Collectif ; 

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire du 22 septembre 2023 ;  
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Madame la Vice-Présidente expose au conseil communautaire les modifications à 

apporter qui conduisent à la synthèse du budget suivante :  
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Le Conseil Communautaire, après délibération, à l’unanimité 
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APPROUVE la décision modificative n° 2023-01 au Budget annexe de Concession de Service Public 

d’Assainissement Collectif pour l’exercice 2023 ;  

DECIDE d’affecter les crédits correspondants au Budget annexe de Concession de Service Public 

d’Assainissement Collectif. 

 

Décision modificative n° 2023-02 – Budget annexe Eau Potable (BaEP) 

Il s’agit d’apporter des ajustements ou des compléments au Budget annexe Eau potable (BaEP). 

Lors de la reprise de la compétence eau potable au 1er janvier 2021, il a été constaté des anomalies 

comptables lors de l’édition du compte de gestion et il convient de les régulariser.  

Celles-ci sont détaillées ci-dessous :  

- Régularisation des écritures d’amortissements et des écritures de reprise de subventions de l’ex-SMIAEP de 

Grandfresnoy ; 

- Ajout des amortissements manquants ;  

- Erreur d’imputation d’un reversement de surtaxe qui a été imputé en subvention de l’ex-SMIAEP de 

Grandfresnoy. 

 

Pour rappel, les titres de participation (actions diverses) détenus par les actionnaires doivent être imputés au 

compte 261 chapitre 041 et non aux comptes 271 et 272 du chapitre 041 conformément aux dispositions de 

l’Instruction Budgétaire Comptable. C’est pourquoi, il est nécessaire de prévoir les crédits afin d’unifier les 

écritures. 

Il est proposé au conseil communautaire d’approuver les écritures ci-dessous, afin de régulariser ces 

anomalies :  
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Projet de délibération 

Vu l’article L.1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M49 ;  

Vu la délibération n° 2023-04-3243 du conseil communautaire du 4 avril 2023 approuvant le budget 

primitif du Budget annexe Eau Potable ; 

Vu la délibération n° 2023-05-3265 du conseil communautaire du 23 mai 2023 approuvant la 

décision modificative n° 2023-01 du Budget annexe Eau Potable ;  

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire du 22 septembre 2023 ;  

Madame la Vice-Présidente expose au conseil communautaire les modifications à apporter qui 

conduisent à la synthèse du budget suivante :  
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 34 / 44 
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Le Conseil Communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE la décision modificative n° 2023-02 au Budget annexe Eau Potable pour 

l’exercice 2023 ;  

DECIDE d’affecter les crédits correspondants au Budget annexe Eau Potable. 

 

Décision modificative n° 2023-03 – Budget annexe Eau Potable (BaEP) 

Dans le cas d’espèce, il s’agit d’apporter des ajustements ou des compléments au Budget annexe Eau 

potable (BaEP). 

Au cours de l'exercice 2023, deux dissolutions de syndicat d’eau potable ont été menées à terme, à savoir, 

le Syndicat Mixte des Eaux de l'Hardière (SMEH) et le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable 

de Longueil-Sainte-Marie (SIAEP LSM).  

À cet effet, la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées doit intégrer dans son budget annexe Eau 

Potable, les excédents d'exploitation et d'investissement suivants :  

- Compte 002 - recettes de la section d'exploitation pour un montant de  

940 586,37 € de l’ex-SIAEP de Longueil-Sainte-Marie + 20 291,92 € du Syndicat Mixte des Eaux de 

l’Hardière. Soit un excédent en exploitation de 960 878,29 €. 

- Compte 001 - recettes de la section d’investissement pour un montant de  

29 750,33 € en excédent d’investissement de l’ex-Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de 

Longueil-Sainte-Marie. 

Il convient également de régulariser les écritures d’ordres relatives à l’avance forfaitaire versée à 

l’entreprise EIFFAGE sur le marché 2022-22-362-2 pour les travaux de renouvellement des réseaux d’eau 

potable à Estrées-Saint-Denis – Lot 2 comme suit :  

- Compte 21531 / 041 dépenses de la section d’investissement pour un montant de  

33 820,87 €. 

- Compte 238 / 041 recettes de la section d’investissement pour un montant de  

33 820,87 €. 

C’est pourquoi, il est nécessaire de prévoir les crédits afin d’intégrer les excédents en exploitation et en 

investissement. 

 

Il est proposé au conseil communautaire d’approuver les écritures ci-dessous :  
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Projet de délibération 

Vu l’article L.1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M49 ;  

Vu la délibération n° 2023-04-3243 du conseil communautaire du 4 avril 2023 approuvant le budget 

primitif du Budget annexe Eau Potable ; 

Vu la délibération n° 2023-05-3265 du conseil communautaire du 23 mai 2023 approuvant la 

décision modificative n° 2023-01 du Budget annexe Eau Potable ;  

Vu la délibération n° 2023-10-3299 du conseil communautaire du 3 octobre 2023 approuvant la 

décision modificative n° 2023-02 du Budget annexe Eau Potable ;  

Vu la délibération n° 2022-12-3172 du conseil communautaire du 13 décembre 2022 concernant la 

reprise de l’actif et des résultats à la suite de la dissolution du Syndicat Intercommunal d’Adduction 

d’eau potable de Longueil-Sainte-Marie ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant liquidation du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de 

Longueil-Sainte-Marie en date du 28 avril 2023 ;  
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Vu la délibération n° 2023-05-3259 du conseil communautaire du 23 mai 2023 portant dissolution et 

reprise de l’actif et du passif du Syndicat Mixte des Eaux de l’Hardière ;  

Vu l’arrêté préfectoral fixant les conditions de liquidation du Syndicat Mixte des Eaux de l’Hardière 

en date du 7 août 2023 ;  

Considérant l’avis favorable du Bureau communautaire du 22 septembre 2023 ;  

Madame la Vice-Présidente expose au conseil communautaire les modifications à apporter qui 

conduisent à la synthèse du budget suivante :  
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Le Conseil Communautaire, après délibération, à l’unanimité 

 

APPROUVE la décision modificative n° 2023-03 au Budget annexe Eau Potable pour 

l’exercice 2023 ;  

DECIDE d’affecter les crédits correspondants au Budget annexe Eau Potable. 
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Départ de Mme Dorothée REGNIEZ, qui donne pouvoir à Mme Véronique CAVROIS.  

Le nombre de conseillers présents à l’ouverture du conseil est mis à jour :  

EN EXERCICE : 40 

PRÉSENTS : 34 

VOTANTS : 39 

 

Désignation des membres du COPIL pour le Schéma Directeur d’Alimentation en Eau 

Potable 

La sécheresse hivernale a impacté fortement le niveau des nappes phréatiques. Sur le territoire, les relevés 

indiquent une vidange des nappes depuis le mois d’avril 2022 sur Estrées-Saint-Denis et Hémévillers, sans 

aucune recharge. Sur Blincourt, même s’il n’y a pas non plus de recharge de la nappe, le niveau reste stable.  

 

Les habitations alimentées en eau potable par un puits privé et non desservies par le réseau public d’eau 

potable font le même constat et la rupture d’alimentation est proche. C’est le cas par exemple au hameau 

de la Montagne sur les communes de Arsy et Canly.  

 

Cette situation amène à entreprendre différentes actions : 

 

- La sécurisation de la ressource : diminution des pertes, création d’interconnexion en cas de 

défaillance de certains ouvrages, recharge de la nappe (en lien avec le PTGE de l’Aronde)  

- L’établissement d’un schéma de distribution d’eau potable permettant de définir les extensions de 

réseau à envisager  

 

La sécurisation de la ressource est déjà engagée sur le territoire avec le programme de renouvellement des 

canalisations et le projet d’interconnexion entre Estrées-Saint-Denis et Francières. Ces projets 

d’interconnexion doivent se poursuivre dans l’optique de secourir l’ensemble du territoire si le niveau des 

nappes venait à baisser encore.  

Le schéma de distribution d’eau potable (SDEP) est un schéma qui détermine les zones desservies par le 

réseau de distribution. Il comprend essentiellement : 

- Un descriptif détaillé et un diagnostic des ouvrages et équipements nécessaires à la distribution 

d’eau potable et, le cas échéant, à sa production, à son transport et à son stockage.  

- Un programme d’actions chiffrées et hiérarchisées visant à améliorer l’état et le fonctionnement de 

ces ouvrages et équipements ;  

- Et, lorsque le taux de perte en eau du réseau s’avère supérieur à un certain niveau, par un plan 

d’actions comprenant, s’il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux d’amélioration du 

réseau.  

 

 

Pour répondre à ces besoins, il est proposé de réaliser sur l’ensemble du territoire une étude comprenant :  
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- La réalisation du bilan besoin / ressource en fonction des prévisions d’évolution du territoire et en 

lien avec les diagnostics des forages en cours  

- La définition du schéma de distribution de l’eau potable  

- La préconisation d’un programme de travaux de sécurisation de la ressource (interconnexions, 

nouvelles ressources, …)  

- La préconisation d’un programme de travaux de renouvellement des réseaux d’alimentation en eau 

potable  

- La mise en œuvre du plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE) (obligatoire pour 

2029)  

 

L’étude réalisée entre 2010 et 2014 sur le SMBAPE sera le support de cette nouvelle étude, qui sera réalisée 

en 2024-2025.  

 

Les membres de la commission eau et assainissement ont proposé la composition du comité de pilotage 

ainsi :  

• Madame Sophie MERCIER - Présidente 

• Monsieur Francis MONFAUCON – Vice-Président en charge de l’eau potable 

• Madame Annick DECAMP – Vice-Présidente en charge des finances 

• Un représentant de l’ex-SIAEP de Choisy la Victoire 

• Un représentant des communes d’Arsy et Canly pour la problématique du Hameau de Pieumelle / La 

Montagne 

• Un représentant de l’ex SIAEP de Longueil Sainte Marie  

• Un représentant de la commune de Bailleul le Soc 

• Un représentant de la commune de Grandfresnoy 

 

M. THIBAULT informe sur la nécessité de trouver une solution pour le hameau de la Montagne. 

M. GUIBON demande quel budget financera ces études. 

M. LEFEVRE répond que le budget eau potable financera cette étude qui sera subventionnée par l’agence de 

l’eau. 

 

Projet de délibération 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’avis favorable de la commission eau et assainissement du 31 mars 2023 sur la réalisation 

d’une étude de schéma directeur d’alimentation en eau potable 

Vu l’avis favorable de la commission eau et assainissement du 15 septembre 2023 sur la 

composition du comité de pilotage 
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Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 22 septembre 2023, 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

APPROUVE la désignation des membres suivants pour le Comité de Pilotage pour le Schéma 

Directeur d’Alimentation en Eau Potable : 

- Mme Sophie MERCIER 

- M. Francis MONFAUCON  

- Mme Annick DECAMP 

- M. Gilbert VERSLUYS 

- M. Lionel GUIBON 

- M. Wilfrid BLOIS 

- M. Ivan WASYLYZYN  

 

Constitution d’une Entente intercommunale et d’un groupement de commandes pour 

la réalisation du projet de préfiguration d’une filière chanvre, protectrice de la 

ressource en eau, sur les bassins d’alimentation des captages de la Plaine d’Estrées et 

de Labruyère/Sacy-le-Grand 

En complément de la délibération n°2023-07-3277 portant « engagement de la communauté de communes 

de la Plaine d’Estrées, en tant que chef de file, aux côtés de la Communauté de Communes du Liancourtois la 

Vallée dorée pour la mise en œuvre du projet de préfiguration d’une filière chanvre sur les bassins 

d’alimentation de captages », la présente délibération vise à créer une entente intercommunale et un 

groupement de commandes avec la Communauté de communes du Liancourtois la Vallée dorée. 

En effet, pour le portage de ce projet commun aux deux EPCI, il est apparu que le cadre le plus adapté était 

celui de l’Entente intercommunale prévue à l’article L.5221-1 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT) selon lequel : 

« Deux ou plusieurs conseils municipaux, organes délibérants d'établissements publics de coopération 

intercommunale ou de syndicats mixtes peuvent provoquer entre eux, par l'entremise de leurs maires ou 

présidents, une Entente sur les objets d'utilité communale ou intercommunale compris dans leurs attributions 

et qui intéressent à la fois leurs communes, leurs établissements publics de coopération intercommunale ou 

leurs syndicats mixtes respectifs. Ils peuvent passer entre eux des conventions à l'effet d'entreprendre ou de 

conserver à frais communs des ouvrages ou des institutions d'utilité commune.». 

En conséquence, la convention soumise aujourd’hui à l’approbation du conseil communautaire a pour objet 

de créer une Entente intercommunale pour le portage du projet de préfiguration d’une filière chanvre 
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locale, ainsi qu’un groupement de commande dont la CCPE est désignée comme coordonnateur pour la 

passation des contrats d’achats de fournitures et de services nécessaires à la réalisation du projet. 

Une Entente intercommunale est administrée par une Conférence de l’Entente, qui serait composée de 3 

représentants par EPCI membre, désignés par chaque Conseil Communautaire en son sein. Il est donc 

également proposé de délibérer sur les 3 représentants de la CCPE au sein de la Conférence de l’Entente. Il 

est également possible, de désigner des suppléants. 

 

Le Conseil Communautaire doit se prononcer sur la création de l’Entente intercommunale et du groupement 

de commande, ainsi que sur ses représentants au sein de la Conférence de l’Entente. 

 

Mme VECTEN informe qu’il y a une filière lin/chanvre sur la commune de Grandvilliers. 

M. LEFEVRE indique que les agriculteurs du territoire sont très intéressés par cette filière.  

 

  

 

Projet de délibération 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n°2023-07-3277 du conseil communautaire du 04/07/2023 ; 

Vu la proposition de « Convention constitutive d’une entente intercommunale pour le portage du 

projet de préfiguration d’une filière chanvre, protectrice de la ressource en eau, sur les bassins 

d’alimentation des captages de la Plaine d’Estrées et de Labruyère – Sacy-le-Grand » ; 

Vu la délibération de la Communauté de communes du Liancourtois « la Vallée dorée » du 

18/09/2023, 

Le Conseil communautaire, après délibération, à l’unanimité 

APPROUVE la création d’une Entente intercommunale et d’un groupement de commandes entre la 

CCLVD et la CCPE, pour la réalisation du projet de préfiguration d’une filière chanvre, protectrice de 

la ressource en eau, sur les bassins d’alimentation des captages de la Plaine d’Estrees et de 

Labruyère/Sacy-le-Grand ; 

APPROUVE le choix de la Communauté de communes de la Plaine d’Estrées en qualité de 

coordonnateur du groupement de commande ; 

AUTORISE la Présidente à signer la convention constitutive de l’Entente intercommunale pour ce 

projet et les documents s’y rapportant ; 
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DÉSIGNE Mme MERCIER, M. MONFAUCON et M. MULLER pour représenter la Communauté de 

communes de la Plaine d’Estrées au sein de la Conférence de l’Entente ; 

DÉSIGNE, le cas échéant, comme représentants suppléants :   Mme DECAMP et M. GUIBON ; 

AUTORISE la Présidente à signer tous les documents et à prendre les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Inauguration des stations vélos 

Pose de la première pierre à Longueil Sainte Marie le 21 octobre à 11h 

Inauguration de l’exposition photo à Estrées Saint Denis le 21 octobre à 14h 

Vœux de la CCPE le 19 décembre à 18h30 

Conférence des Maires le 20 Octobre à 9h30  

Un recrutement a été fait à la CCPE, Mme Lydia DUCROCQ, dans le cadre d’un parcours emploi-compétence 

pour assister administrativement le service technique. 

Mme LE SOURD informe d’une communication par une société dans le cadre d’une implantation d’éoliennes 

sur la commune de Choisy la Victoire.  

Mme PARROT répond que le projet continue malgré le vote opposé du conseil municipal. Deux réunions 

d’information auront lieu au sein de la Mairie. 

M. BLOIS informe qu’il y a également un projet de 3 nouvelles éoliennes à Bailleul le Soc, malgré le refus du 

conseil municipal. 

 

M. GUIBON demande si une date de présentation est programmée, suite à la réception de l’étude 

ruissellement.  

M. LEFEVRE répond qu’il y a des discussions avec le SMOA actuellement et qu’une réunion sera programmée 

d’ici la fin de l’année 2023.  
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